
 

 
   Consolato Generale d’Italia 

   Ufficio Scuola 

   Ginevra 
 

 

 Circ. 12bis/2022.23 - français                                                               Ginevra, 27/03/2023 

 

A tous les intéressés 
GeGen 

GeGen 

Objet: Cours d'italien - inscription et confirmation d'inscription pour l'année scolaire 2023/2024    

 - AUTRES SIMPLIFICATIONS 

Chers parents, 

 

afin de simplifier encore la confirmation des inscriptions pour tous ceux qui sont déjà inscrits à un 

cours de langue italienne, à partir du mardi 28 mars 2023, il sera possible de confirmer l'inscription à 

la nouvelle année scolaire directement en utilisant les identifiants d'accès au Registre électronique 

Classe viva. Inscrivez-vous en recherchant la fonction spécifique (iscrizione) dans votre compte en 

accédant grâce au lien suivant : 

https://web.spaggiari.eu/home/app/default/login.php?target=atv&mode= 

 

 
 

Par contre, les nouvelles inscriptions se font depuis le portail des nouvelles inscriptions selon les 

indications de la précédente circulaire n°. 9 (en italien) et 9bis (en français) au lien suivant : 
 

https://web.spaggiari.eu/alw/app/default/login_preiscrizione_ch.php?custcode=XEES0026&lang=it&

anno_scol=2022 

 

Il est essentiel de confirmer au plus tard le 30 juin 2023, car, à ce moment-là, il sera décidé quels 

cours auront le nombre minimum d'étudiants pour être activés. Généralement, le nombre minimum 

d’élèves est atteint, mais il se peut que nous soyons contraints de fermer certains cours avec un petit 

nombre d'élèves! Alors n'oubliez pas la date du 30 juin 2023 ! Après cette date, il sera possible de 

s'inscrire uniquement et exclusivement aux cours activés et non plus à tous ceux proposés dans cette 

première phase! 

 

Pour toute autre difficulté non clairement spécifiée dans cette circulaire, vous pouvez contacter 

scuola.ginevra@esteri.it en laissant vos coordonnées. 

 

                                                                                                          Il Dirigente scolastico 

                                                                                                              Giorgio La Rocca 
                                                                                                                                                                            Firma autografa sostituita a mezzo stampa  

                                                                                                                                                                            ai sensi dell'art. 3 comma 2 del D.L. 39/93 
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